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GROUPE FORMATION EXPERT




ÉLABORER UNE RECOMMANDATION D’ASSURANCE COLLECTIVE 
ADAPTÉE AUX BESOINS DU CLIENT 

PLAN DE COURS 

Titre abrégé : Cours de base en assurance collective 
Numéro de cours au BSF : ERAC-0598 
Temps d’enseignement: 18 heures de cours : 3 journée de cours, de 9h00am à 16h30pm.
Temps de travail personnel : 50 heures soit 10 heures de préparation avant chaque cours et 10 heures de révision après le 1er et le 2ième cours.

1.  DESCRIPTION SOMMAIRE 

Initiation à l’assurance collective et aux avantages sociaux avec insistance sur les problèmes qui confrontent le représentant dans l'exercice de sa profession. 
2. .  OBJECTIF
Ce cours a pour objectif d'initier l’étudiante et l'étudiant aux garanties d’assurance collective et à l’environnement des avantages sociaux en milieu de travail pour éveiller leur esprit aux dimensions collectives des problèmes auxquels ils seront confrontés comme représentant et comme individu et à leur permettre de bien conseiller le client. 
3. CONTENU 

· Introduction  

· Définition de l’assurance collective par rapport à l’assurance individuelle 

· Historique

· Principes, caractéristiques et avantages de l’assurance collective 

· Les régimes sociaux publics 
· Régimes de la Régie des Rentes du Québec 

· Régimes du ministère de la Direction des ressources humaines du Canada 

· Régimes de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 

· Régimes universels du ministère de la santé et des services sociaux (MSSS) et de la Régie de l’assurance-maladie du Québec (RAMQ) 

· Régimes partiels de la RAMQ 

· Régimes de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) 

· Les régimes privés d’assurance-vie collective 
· L’assurance-vie de base : les prestations, l’exonération, l’indexation et le droit de transformation 

· Les rentes de survie : les prestations, l’exonération et le droit de transformation 

· L’assurance-vie facultative : l’indexation et le droit de transformation 

· L’assurance-vie des personnes à charge : indexation, exonération, transformation 

· La fiscalité de l’assurance-vie 

· Les régimes privés d’assurance collective contre les accidents et la maladie 
· L’assurance mort  accidentelle et mutilation (MAM ou DMA) 

· L’assurance salaire de courte durée 

· L’assurance salaire de longue durée 

· L’assurance frais médicaux 

· L’assurance soins dentaires 

· Les autres garanties ou programmes spécialisés 

· Les propriétés de l’assurance collective 
· L’intégration et la coordination entre les régimes publics apparentés à l’assurance 

· L’intégration et la coordination entre les régimes publics et les régimes privés
· Les régimes collectifs en milieu de consommation 

· Les régimes collectifs en milieu de travail 

· La flexibilité des régimes : obligatoire ou non, assuré ou non-assuré 

· La sélection des risques et la tarification en assurance collective 

· L’environnement légal immédiat de l’assurance collective 
· Lois canadienne et québécoises 3ncadrant l’assurance collective

· Lois fiscales la régissant et gestion fiscale des retenues salariales 

· Réglementation des changements d’assureurs 

· Documents légaux encadrant l’assurance collective 

· Droits et obligations des parties en assurance collective 

· La vente de l’assurance collective 
· La recherche de clients et l’offre de services 

· Le mandat et les informations nécessaires 

· La collecte de données et l’analyse de besoins 

· Rédaction du devis d’appel d’offres 

· Analyse des données et recommandation d’assurance collective 

· Conclusion du contrat d’assurance collective 

· La gestion du contrat d’assurance collective 
· Admissibilité des employés et mouvements de personnel 

· Facturation et retenues salariales 

· Gestion des prestations 

· Conclusion 
· Renouvellement et changements apportés au contrat-cadre 

· Communication continue avec les adhérents 

· Service après-vente, avec le titulaire. 

4. FORMULE PÉDAGOGIQUE 
L'enseignement est organisé en séances de six heures consécutives une fois par semaine. Ces séances seront constituées de présentations magistrales et de cas pratiques. La lecture du volume recommandé est  indispensable à la bonne compréhension.
5. DOCUMENTATION 
Le « Guide évolutif du conseiller en assurance collective et du gestionnaire en milieu de travail » de Michel Ferland, Quatrième Édition 2007, est obligatoire. (Ci-après : « Le Guide ») 

6. ÉVALUATION 
L'évaluation des étudiantes et des étudiants se fait sur la base d’un examen partiel comptant pour 45 % (au 2e cours) et d’un examen synthèse final comptant pour 55 % (au 3e cours). 

7. MATIÈRE À PRÉPARER POUR LES COURS (À COMPRENDRE AVANT LES COURS)
ET LES EXAMENS :
o Pour le 1er cours : « Le Guide » Chapitre 1 à 3 incl. (pp. 1 à  193) ; 

o Pour le 2e cours : « Le Guide » Chapitre 4 à 7 incl. (pp. 194 à 359) ; 

o Pour le 3e cours : « Le Guide » Chapitre 8 à 10 incl. (pp. 361 à 559) ; 

o Le 1er examen (au 2e cours) portera sur la matière des Chapitres 1 à 5 inclusivement tandis que le 2e examen portera sur l’ensemble de la matière. 
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